
COMMUNE CONVENTION M'engage à récupérer et restituer

le matériel demandé aux ateliers

DE SIGEAN NOM et PRENOM municipaux aux heures et jours indiqués.

DU DEMANDEUR

M'engage à restituer le matériel sans 

Vous allez utiliser du matériel communal ASSOCIATION dégradation.

1 - Mis gracieusement à disposition des ADRESSE Assure que le matériel emprunté ne

administrés Sigeanais pour les grands VILLE sortira pas du territoire de SIGEAN.

événements familiaux : baptêmes TELEPHONE

mariages, communions, autres Verse une caution de

Demande un prêt de matériel La caution sera restituée à la remise

2 - Mis gracieusement à disposition des du matériel dès que l'agent communal

Associations Sigeanaises Du      /          /          /             Au  /          /          /  aura constaté  l'absence de dégradation

3 - Tous s'engagent à respecter Objet de la location : M'engage à assumer toutes 

les modalités d'utilisation du responsabilités découlant de

matériel en signant la convention TABLES                          Nbre : l'utilisation du matériel emprunté.

ci-contre. CHAISES                        Nbre :

TRETEAUX                     Nbre : Fait à SIGEAN

Par délibération du conseil municipal BARRIERES                    Nbre : LE

en date du 07/07/2011 AUTRE

la caution "matériel" AUTRE Signature du demandeur

a été fixée comme suit : AUTRE

50 Euros de 1 à 20 unités AUTRE

100 Euros plus de 20 unités


